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COMMISSION RÉGIONALE DES ARBITRES 

RRÉÉUUNNIIOONN  DDUU  LLUUNNDDII  0033  MMaarrss  22000088 

DDÉÉBBUUTT  DDEE  LLAA  RRÉÉUUNNIIOONN  ::   1199HH0000  

MMEEMMBBRREESS  PPRRÉÉSSEENNTTSS  ::   

FAUBERT G – LINDOR J-P –MADLON A – VICTORIN TPOMPONNE B – CAYOL 

MMEEMMBBRREESS  CCRRAA  EEXXCCUUSSEESS  ::   

BALMOKOUN G-JEAN-FRANCOIS A – HELENE M – MONTGENIE .R 

ARBITRES PRÉSENT :  
DUJON - LETARD.F – ADA- DIBANDI- GUTAVE - MADELEINE-MANDE JP- GIOVINAZZO- 
CUSSET- JUBENOT –ANICET –JF -NOEL- LETARD ERIC 

ARBITRES EXCUSES :  
LAMY-ADELAIDE 

ENREGISTREMENT DU COURRIER 

- Copie de rapport de délégué match US MACOURIA /CSCC 15 ème journée DH 
- Copie de rapport délégué match US MATOURY / GELDAR 14 ème journée DH  
- Copie de rapport de délégué match ASJ MARONI /AJ AMES CLAIRES 18 ème 

journée PH 
- Rapport d’arbitre match ASC ROURA /AS RED STAR 17 ème journée PH 

MESSAGE DE SOUTIEN DE MONSIEUR BATTA Marc 

A l’attention de la CRA de Guyane 
Bonjour Gérard, Informé de l’agression inqualifiable dont a été victime l’arbitre Guyanais 
Bernard DEMBA lors de la rencontre de DH du 23 février : SC KOUROU /US MACOURIA, le 
Directeur National de l’arbitrage Marc BATTA et l’ensemble de la DNA tiennent à 
apporter à Bernard leur total soutien et réconfort et lui souhaitent un prompt et complet 
rétablissement. 

En espérant que de tels faits inadmissibles ne se reproduisent plus. 

Salutations sportives. 

Le Directeur National de l’Arbitrage  

Marc BATTA 
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Après lecture du bulletin officiel d’information n°78 du vendredi 29 février 2008 de la 
ligue de Football de la Guyane, l’article faisant partie du deuxième point du procès verbal 
de la réunion du lundi 25 février 2008 est retranscrit comme suit : 

« En l’absence de Président de la CRA hors du département pour raisons 
professionnelles, le Secrétaire de la CRA ouvre la séance pour expliquer ce qu’il a vu et 
vécu au stade au stade Bois Chaudat à Kourou, lors du match SCK / US MACOURIA à 
propos de l’agression du collègue DEMBA, une agression d’une rare violence. Avec cette 
agression, c’est la goutte d’eau qui fait déborder le vase. Il pense que les arbitres de 
Guyane devront réagir devant cet acte empreint de lâcheté. Il note que des soutiens 
arrivent de partout et des voix se sont élevées pour condamner cet évènement. 

Le secrétaire étant appelé à siéger de toute urgence à une réunion extraordinaire de la 
Commission de Discipline, laisse la place à Monsieur LINDOR Jean-Pierre pour la suite de 
la réunion ». 

TOUR D’HORIZON DES MATCHES  

Les arbitres n’ont pas officié au cours du week-end, il n’y a pas trop de commentaires 
concernant les rencontres de la 15ème journée de DH et de la 18ème journée PH 
La seule remarque de l’ensemble des officiels, c’est l’extrême mansuétude des joueurs à 
l’encontre des arbitres bénévoles 

TRANSMISSION DES DOCUMENTS 

- rapport d’arbitre match ASC ROURA / AS RED STAR 17ème journée PH 

DESIGNATION DES OFFICIELS 

La sous commission de désignations, compte tenu de nombreuses indisponibilité, a 
procédé aux désignations suivantes : 

Coupe de guyane 

� Catégorie Senior 

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE ARBITRES 

06.03.08 20H00 BADUEL  
US MATOURY / CSC DE 
CAYENNE  

DIBANDI/CEPRIKA/NOEL 

08.03.08 15H30 MATOURY  AJ BALATA ABRIBA /ASC JOB  JEAN-FRANCOIS/TIENER/CHERY  

08.03.08 15H30 MACOURIA ASC REMIRE /OLYMPIQUE DE C  DEMBA/PAWILOWSKI/TEGUIA 

08.03.08 15H30 ST GEORGES 
AS OYAPOCK/ASC LE GELDAR 
DE KOUROU  

DUJON/JUBENOT/ANICET JF 
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� Catégories des – 18 ans  

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE ARBITRES 

09.03.08 15H30 MACOURIA 
US MACOURIA/OLYMPIQUE DE 
CAYENNE 

ADELAIDE/GUSTAVE/MADELEINE 

09.03.08 15H30 MATOURY 
US MATOURY/CLUBSPORT 
CULTUREL DE CAYENNE 

PREVOT/ADA/BENICE 

09.03.08 15H30 
ST ROSE DE 
LIMA 

ASC BLACK STARS/AJ AMES 
CLAIRES 

DECOLINE/CUSSET/MANDE JP 

09.03.08 15H30 RENE LONG 
COSMA FOOT/AJ BALATA 
ABRIBA 

JEAN FRANCOIS A/PRALLIER/TOB 

� Catégories des – 15 ans  

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE ARBITRES 

09.03.08 15H30 MACOURIA 
US MACOURIA/ASC LE SPORT 
GUYANAIS  

MANDE JP /LETARD ERIC/DESIR 

09.03.08 09H00 ST GEORGES AS OYAPOCK/US SINNAMARY  

09.03.08 08H30 KOUROU  ASC GELDAR /CSC  DE CAYENNE  

09.03.08 08H30 MATOURY US MATOURY /SC KOUROU  FUNERAT/LEOPOLDIE/GOLITIN  

� Catégories des – 13 ans  

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE ARBITRES 

05.03.08 16H00 GRANT ASL SPORT GUYANAIS/ASC REMIRE  FUNERAT/LEOPOLDIE/JOHN 

09.03.08 08H30 RENE LONG ASJ MARONI/USL MONTJOLY DONA/JFC/ADAM 

09.03.08 08H00 PAULIN CLET AS SAINT ELIE/AJ ST GEORGES  

Reprogrammation de matches  

� 8ème journée Championnat de Promotion Honneur 

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE ARBITRES 

08.03.08 16H00 MANA ASJ MANA/USL MONTJOLY  M’BAE/PANATE/DONA 

� 11ème journée Championnat de Promotion Honneur 

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE ARBITRES 

08.03.08 16H00 RENE LONG ASU GRAND SANTI /AJ AMES CLAIRES  VANELS/NEMOUTHE/ADA 

Fin de la réunion : 19h30 

Le Secrétaire Le Président 

A.CAYOL  G. FAUBERT 
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COMMISSION RÉGIONALE DES JEUNES 

RRÉÉUUNNIIOONN  DDUU  MMAARRDDII  44  mmaarrss  22000088 

DDÉÉBBUUTT  DDEE  LLAA  RRÉÉUUNNIIOONN  ::   1188  ::   3300  HHEEUURREESS  

MMEEMMBBRREESS  PPRRÉÉSSEENNTTSS   

R. INNOCENT – J.R. AMARANTHE– M. MOGES-R.DARCHEVILLE 

MMEEMMBBRREESS    EEXXCCUUSSEESS   
M. FONTAINE  

ENREGISTREMENT DU COURRIER 

Courrier du Pdt de l’ASC REMIRE en date du 25 février 2008 
Courriers du Secrétaire Général Adjoint de l’équipe de l’ASC AGOUADO en date du 25 
février 2008, relatif à une demande de report de match et de l’absence de son Capitaine 
d’équipe à une convocation pour la commission de discipline. 
Courrier du Pdt du COSMA FOOT en date du 3 mars 2008, relatif aux absences aux 
compétitions de jeunes des équipes – 15 ans et Poussins pour raisons de Transport. 

ENREGISTREMENT DES RESULTATS 

Championnat – 13 ANS 

� POULE EST 12ème journée   

EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

AJBA ASC ROURA 3 3 2-03-2008 

FC LA RENAISSANCE US MACOURIA 4 0 2-03-2008 

US MATOURY ASC BLACK STAR 4 2 2-03-08 

�  Poule Centre : 12ème journée  

EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

ASC REMIRE USL MONTJOLY 0 3 2-03-2008 

ASL LE SPORT 
GUYANAIS 

CSCC 0 1 2-03-2008 

� Poule OUEST : 11ème journée (suite) 
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EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

COSMA FOOT AJS MARONI 0 1 24-02-2008 

Championnat – 15 ans 

� Poule EST : 11ème journée (suite) 

EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

AS OYAPOCK 
AS MONTSINERY 
(abste) 

  24-02-2008 

� Poule EST : 12ème journée 

EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

AJBA ASC ROURA 3 3 2-03-2008 

US MATOURY ASC BLACK STAR 2 1 2-03-2008 

� Poule Centre : 12ème journée (suite) 

EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

AJ ST GEORGES USL MONTJOLY 4 1 24-02-2008 

� Poule Centre : 13ème journée 

EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

AJ ST GEORGES AS RED STAR 3 3 1-03-2008 

USL MONTJOLY AJ AMES CLAIRES 2 3 2-03-2008 

CSCC ASC REMIRE 0 3 2-03-2008 

ASC JOB (réserve) ASC BONHOMME    2-03-2008 

OLYMPIQUE ASL SPORT GUYANAIS 1 1 2-03-2008 

� Poule Ouest : 12ème journée 

EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

ASC AGOUADO SCK 1 7 2-03-2008 

 Championnat – 18 ans 

� Poule ESst: 12ème journée (suite) 

EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

AS OYAPOCK US MATOURY 1 5 24-02-2008 

� Poule Est 13ème journée   
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EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

AS BLACK STAR AJBA 1 3 2-03-2008 

US MACOURIA AS OYAPOCK 3 0 2-03-2008 

� Poule Centre : 12ème journée (suite) 

EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

AS SPORT 
GUYANAIS 

ASC REMIRE 1 1 23-02-2008 

OLYMPIQUE AJ ST GEORGES 1 5 24-02-2008 

� Poule Centre : 13ème journée  

EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

CSCC SPORT GUYANAIS 3 0 1-03-2008 

ASC REMIRE USL MONTJOLY 0 0 2-03-2008 

� Poule Ouest : 12ème journée (suite) 

  EQUIPE EQUIPE BUTS BUTS DATES 

SCK AS ST ELIE 14 3 2-03-2008 

FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES 

POULE EST – 13 ans : 9ème journée du 27 -01-2008 

ASC REMIRE2/US MACOURIA 

11ème journée du 24-2-2008 

SCK2 /US MACOURIA 

12ème journée du 2-3-2008 

SCK2/ASC REMIRE2 

POULE CENTRE : 12ème journée du 27-02-2008 

AS RED STAR/AJ ST GEORGES 

AJ AMES CLAIRES/OLYMPIQUE 

ASC REMIRE/USL MONTJOLY 

POULE OUEST : 12ème journée du 2-03-2008 

ASC LE GELDAR/AS ST ELIE 
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US SINNAMARY/AJS MARONI 

POULE EST – 15 ans : 12ème journée du 2-03-2008 

ASC MONTSINERY/US MACOURIA 

POULE CENTRE : 4ème journée du 10-2-2008 

AS SPORT GUYANAIS/ASC REMIRE 

POULE CENTRE : 7ème journée du 6-01-2008 

AJ AMES CLAIRES/AJ ST GEORGES 

POULE OUEST : 10ème journée du 17-2-2008 

SCK/EF IRACOUBO 

12ème journée du 2-3-2008 

ASC LE GELDAR/AS ST ELIE 

US SINNAMARY/ASJ MARONI 

POULE EST – 18 ans 

8ème journée du 13-1-2008 

AS OYAPOCK/US MACOURIA 

POULE CENTRE : 10ème journée du 17-2-2008 

ASC REMIRE/AJ ST GEORGES 

POULE CENTRE : 12ème du 2-3-2008 

OLYMPIQUE/AJ AMES CLAIRES 

POULE OUEST : 13ème du 2-3-2008 

US SINNAMARY/ASC AGOUADO 

COSMA FOOT/ASC LE GELDAR 

MATCHS A REPROGRAMMER 

COUPE DE GUYANE : -13 ans 8ème de finale 
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US MATOURY/ASC LE GELDAR (indisponibilité du Transporteur) 

CHAMPIONNAT 

POULE CENTRE : - 13 ans 

11ème journée du 20-2-2008 

AJ ST GEORGES/OLYMPIQUE (Terrain impracticable) 

POULE OUEST : - 15 ans  

6ème journée du 16-12-2007 

COSMA FOOT/EF IRACOUBO 

8ème journée du 20-1-2008 

SCK/COSMA FOOT (indisponibilité du Transporteur) 

POULE OUEST : - 18 ans 

10ème journée du 27-1-2008 

SCK/COSMA FOOT (indisponibilité du Transporteur) 

POULE CENTRE : 8ème des 19 et 20-1-2008  

AJ ST GEORGES/USL MONTJOLY (Stade fermé : manifestation) 

OLYMPIQUE/CSCC (idem) 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21 heures.  

Le Secrétaire    Le Président 
R. DARCHEVILLE    J.R. AMARANTHE 
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COMMISSION RÉGIONALE SPORTIVE 

SSÉÉAANNCCEE  DDUU  MMAARRDDII  0044  mmaarrss  22000088 

DEBUT DE LA SEANCE A 19 HEURES 20  

Membres présents :  

R. MONTGENIE - A. N’GUYEN VAN VAI - F. CHARLES - M. BULLET - 

Absents excusés :  

V. FAMIBELLE - M. LUZARD 

ENREGISTREMENT DU COURRIER 

- Bulletin officiel d’information n° 78 du 29/02/2008 

- Confirmation de la réserve de l’AJ SAINT GEORGES concernant le match de 

championnat ASU GRAND SANTI / AJ SAINT GEORGES du 17/02/2008 

- Rapport de l’arbitre DIBANDI Patrice, concernant le match COSMA FOOT/AJ 

BALATA du 25/02/2008  

- Rapport de l’arbitre GIOVINAZZO Michel, concernant le match ASC 

REMIRE/OLYMPIQUE DE CAYENNE du 23/02/2008 

- Rapport de l’arbitre ADELAIDE Patrice, concernant le match AS RED STAR/AJS 

MARONI du 17/02/2008. 

- Courrier de l’A.J AMES CLAIRES du 3/03/2008, concernant le match ASU GRAND 

SANTI/AJ AMES CLAIRES reporté le 8/03/2008. 

ENREGISTREMENT DES FEUILLES DE MATCH 

15ème journée du championnat de Division d’Honneur 

ÉQUIPE SCORE ÉQUIPE (1)ENREGISTRÉES 

US MACOURIA  0 0 CSCC 01/03/2008 

A.J BALATA  1 1 ASC REMIRE 01/03/2008 

OLYMPIQUE DE CAYENNE  1 4 ASC LE GELDAR 01/03/2008 

SC KOUROU  1 0 AS OYAPOCK 01/03/2008 

AS AGUADO 3 0 COSMA FOOT 01/03/2008 

US SINNAMARY 1 2 US MATOURY 01/03/2008 
(1)Date d’enregistrement des feuilles de match, voir l’article 22 de la Section III du Règlement Sportif de la Ligue de Football de la Guyane. 
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18ème journée du championnat de Promotion d’Honneur 

(1)Date d’enregistrement des feuilles de match, voir l’article 22 de la Section III du Règlement Sportif de la Ligue de Football de la Guyane. 

RESERVES SUR FEUILLES DE MATCH, RECLAMATIONS ET 
EVOCATIONS  

Championnat de division d’honneur 

Match du 16/02/2008 OLYMPIQUE DE CAYENNE/CSCC DE CAYENNE: réserve de 
qualification formulée par le capitaine de l’OLYMPIQUE DE CAYENNE à l’encontre du 
joueur NARCISSE Stany licence N° 2825011043 du CSCC DE CAYENNE qui présente une 
licence partiellement plastifiée. 

La commission, 

Jugeant en premier ressort 

Pris connaissance de la réserve, confirmée le 18/02/2008 pour le dire recevable dans la 
forme, 

Considérant que le joueur NARCISSE Stany objet de la réserve, est titulaire d’une licence 
« senior » (joueur né le 05/05/1981), enregistrée le 01/07/2007, et validée (signature, 
photo certificat médical daté du 09/09/2007), 

Vu que la licence a été récupérée par l’arbitre qui a pu vérifier l’identité du joueur le jour 
du match, 

Vu que le 04/03/2008 le joueur NARCISSE Stany a été reçu suite à une convocation, que 
sa photo et sa signature de sa pièce d’identité n° 021197J00129 étaient conforme à la 
licence n° 2825011043,  

Après audition de Monsieur jean LAQUITAINE, président du CSC de Cayenne qui explique 
les raisons de l’imperfection dans la présentation de la licence du joueur concerné, il 
rajoute que le joueur évolue depuis le début de la saison avec cette même licence, qui 
plus est même au match aller face à l’olympique de Cayenne, 

Observe que la licence est partiellement plastifiée, 

Vu l’article 83 des Règlement Généraux de la FFF 

ÉQUIPE SCORE ÉQUIPE (1)ENREGISTREES 

AS ROURA 1 0 USL MONTJOLY 01/03/2008 

FC LA RENAISSANCE  1 3 ASU GRAND SANTI 01/03/2008 

AJS MARONI  5 0 AJ SAINT GEORGES 02/03/2008 

AS RED STAR 1 0 AFC MONTSINERY 02/03/2008 

AS JOB  1 2 ET FILANTE 01/03/2008 

ASC BLACK STARS 1 1 AJ MANA 02/03/2008 

ASL SPORT GUYANAIS 1 0 AJ AMES CLAIRES 28/02/2008 
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Vu l’article 72 des Règlement Généraux de la FFF 

Vu l’article 70 des Règlement Généraux de la FFF 

Estimant qu’elle dispose de présomptions suffisantes pour estimer qu’il n’y a eu aucune 
volonté manifeste de dissimuler ou de frauder, 

Dit que le joueur pouvait régulièrement participer à la rencontre citée en objet sans 
que soit remis en cause sa qualification 
Décide de confirmer le résultat acquis sur le terrain. 

Championnat de promotion d’Honneur 

Match du 29/09/2007 USL MONTJOLY/AS SAINT-ELIE : réserve de qualification et de 
participation à l’encontre du joueur JOSELON Nicolas de l’USL MONTJOLY. 

La commission 

Pris connaissance de la réserve par courrier en date du 14/01/2008, de l’AS SAINT-ELIE. 

Jugeant en premier ressort, 

Constate l’absence de l’annexe de la feuille de match comportant la réserve écrite 
d’avant match, 

Vu que Messieurs Alex MILOCK arbitre bénévole de la rencontre ainsi que Thierry 
VICTORIN cité dans le courrier de l’AS SAINT ELIE n’ont jamais répondu à la convocation 
parue au bulletin officiel d’information n° 63 du 05/11/2007, afin d’apporter des 
éléments complémentaires à ce dossier,  

Compte tenu du non respect de l’article 142 dans son alinéa 1, qui précise que toute 
réserve doit être formulée par écrit sur la feuille de match avant la rencontre en cas de 
contestation sur la qualification et la participation des joueurs, 

Dit la réserve irrecevable dans la forme et confirme le résultat acquis sur le terrain. 

Match du 17/02/2008 ASU GRAND SANTI / AJ SAINT GEORGES : réserve de 
qualification et de participation formulée en début de rencontre à l’encontre du 
joueur SHILLINGFORD Jean Marc de l’ASU GRAND SANTI qui présente une licence de 
18 ans 1ère année sans autorisation médicale de surclassement. Le joueur a pris part à 
la rencontre sans être inscrit sur la feuille de match. 

La commission, 

Pris connaissance des réserves, confirmées le 18/02/2008 pour les dire recevables dans la 
forme, 

Jugeant en premier ressort, 



 

Bulletin Officiel d’Information n° 79 du 07/03/2008 14

Vu l’observation d’après match faisant état de la participation du joueur SHILLINGFORD 
Jean-Marc alors que son nom ne figure nullement sur la feuille de match,  

Vu l’avis favorable émis par la commission médicale en sa séance du 08/01/2008 quant 
au surclassement du dit joueur, 

Considérant que le joueur SHILLINGFORD jean Marc, de l’ASU GRAND SANTI objet des 
réserves, est titulaire d’une licence « 18 ans » 1ère année (joueur né le 26/04/1991), et 
irrégulièrement validée (pas de photo pas de signature), 

Vu le rapport du délégué M. JEAN-FRANCOIS Serge en date du 17/02/08, 

Vu l’article 207 des Règlements Généraux, 

Vu l’article 187.2 des Règlements Généraux, 

Vu l’article 70 portant obligation à tous joueurs de satisfaire à un contrôle médical 
donnant lieu à la délivrance d'un certificat médical de non contre-indication à la pratique 
du football, 

Vu les articles 72 et 73.2 des Règlements Généraux, 

Vu le rapport de la commission régionale médicale du 8 janvier 2008 paru au bulletin 
officiel d’information n° 72 du 11/01/2008, 

1) Dit que le joueur est en conformité avec l’article 73.2 et peut régulièrement évoluer 
en catégorie senior depuis le 08/01/2008. 

2) Décide de faire évocation au sens de l’article 187.2 au motif de dissimulation au sens 
de l’article 207 des présents règlement qui précise que tout agissement ou 
dissimulation en vu de contourner pour faire obstacle à l’application des lois est 
passible de sanction. 

Donne match perdu par pénalité au club de l’ASU GRAND SANTI qui marque zéro point 
au classement général. 

La commission demande à l’administration de la ligue de bien vouloir communiquer 
cette décision au club de l’ASU GRAND SANTI afin de formuler ses observations dans un 
délai de 10 jours à compter de la notification. 

Match du 12/01/2008 ASU GRAND SANTI /AS SAINT ELIE : match de championnat 
non joué pour cause de terrain impraticable. 

La commission, 

Jugeant en premier ressort, 

Vu la feuille de match remplie par l’arbitre PAWILOWSKI Alain et les capitaines des deux 
clubs en présence, 

Décide que la rencontre doit être remise. 

Demande à la commission des calendriers de bien vouloir reprogrammer le dit match. 
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Match du 10/02/2008 ASU GRAND SANTI / AS C JOB : évocation de la commission 
régionale sportive conformément à l’article 187.2 pour fraude sur l’identité d’un 
joueur, falsification et de dissimulation au sens de l’article 207 des règlement 
généraux ; 

La commission, 

Jugeant en premier ressort, 

Vu la feuille de match remplie par l’arbitre Christophe VAN ELS et les capitaines des deux 
clubs en présence, 

Vu les rapports du délégué JEAN FRANCOIS Serge en date du 26/01/2008 et 10/02/2008, 

Vu les licences saisie par l’arbitre suite à une réserve (déposer à la mi-temps du match) 
sur l’identité de trois joueurs de l’ASU GRAND SANTI ATOOMAN Christophe, JAJO Ruben 
et PODENCY Timanot, 

Vu l’article 187.2 des règlement généraux « En dehors de toutes réserves nominales, 

motivées et régulièrement confirmées, ou de toute réclamation, l'évocation par la 

Commission compétente est toujours possible, avant l'homologation d'un match, en cas :  

– de fraude sur l'identité d'un joueur ;  

– de falsification ou de dissimulation au sens de l’article 207 des présents règlements ;   

– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu.  

Le club adverse en reçoit communication par l'organisme gérant la compétition, et il peut 

formuler ses observations dans le délai qui lui est imparti. Dans les cas ci-dessus, et 

indépendamment des sanctions prévues au Titre 4, la sanction est le match perdu par 

pénalité et le club adverse bénéficie des points correspondant au gain du match. » 

Décide de faire évocation pour fraude sur l’identité d’un joueur, falsification et de 

dissimulation au sens de l’article 207 des règlement généraux. De ce fait convoque les 

joueurs ci après nommés pour le mardi 25/03/2008 à 19 heures ; 

- JAJO Ruben licence n° 254430166 

- PODENCY Timanot licence n° 2544412834 

- ATOOMAN Christophe licence n° 2829211044 

Les joueurs doivent être munis d’une pièce d’identité 

La commission demande à l’administration de la ligue de bien vouloir communiquer 

cette décision au club de l’ASU GRAND SANTI afin de formuler ses observations dans un 

délai de 10 jours à compter de la notification. 
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CLASSEMENT GENERAL PROVISOIRE 

Championnat de Division d’Honneur 

 Equipes Pts J G N P BP BC Diff PP 

1 ASC LE GELDAR DE KOUROU 45 15 9 3 3 30 17 13  

2 CSC DE CAYENNE 40 15 7 5 3 14 6 8 1 

3 US MATOURY 40 15 7 4 4 18 12 6  

4 SC KOUROUCIEN 38 14 6 6 2 16 10 6  

5 US MACOURIA 37 14 6 5 3 18 9 9  

6 COSMA FOOT 33 15 4 6 5 12 15 -3  

7 ASC REMIRE 32 15 2 11 2 12 12 0  

8 AJ BALATA ABRIBA 31 15 4 4 7 13 19 -6  

9 ASC AGOUADO 29 15 3 5 7 16 25 -9  

10 OLYMPIQUE DE CAYENNE 29 15 3 5 7 17 29 -12  

11 AS OYAPOCK 28 15 1 10 4 17 22 -5  

12 US SINNAMARY 27 15 2 6 7 9 16 -7  

Championnat de Promotion d’Honneur 

 Equipes Pts J G N P BP BC Diff PP 

1 AJS MARONI 53 17 11 3 3 34 9 25  

2 ASC BLACK STARS 53 17 11 3 3 26 9 17  

3 EF IRACOUBO 49 17 10 2 5 36 20 16  

4 ASL LE SPORT GUYANAIS 49 17 9 5 3 22 12 10  

5 AJ SAINT GEORGES 48 17 9 4 4 37 23 14  

6 AS RED STAR 42 16 7 5 4 19 14 5  

7 ASC ROURA 42 17 7 4 6 19 18 1  

8 A.S.J MANA 41 16 7 5 4 27 21 6  

9 USL MONTJOLY 39 15 7 3 5 20 17 3  

10 AS SAINT ELIE 38 15 6 5 4 19 14 5  

11 FC MONTSINERY 30 17 3 4 10 17 29 -12  

12 ASC JOB 30 16 3 5 8 18 32 -14  

13 ASU GRAND SANTI 27 15 4 2 9 20 31 -11  

14 FC RENAISSANCE DE MATOURY 23 16 2 1 13 14 43 -29  

15 AJ AMES CLAIRES 17 16 0 1 15 5 41 -36  

Fin de la séance à 20 h 45. 

Le Secrétaire de séance P/La Présidente 

A N’GUYEN VAN VAI M.BULLET 



 

Bulletin Officiel d’Information n° 79 du 07/03/2008 17

 

COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE 

RRÉÉUUNNIIOONN  DDUU  MMEERRCCRREEDDII  0055  MMAARRSS  22000088 

PRÉSENTS : 
CAYOL A. - VALSIN R.  GLISSANT S. - DE NEEF J-M. - RICHARD J-P. 

ENREGISTREMENT DES FEUILLES DE MATCH 

Division d’honneur 

DATE ÉQUIPE ÉQUIPE 
01/03/2008 US MACOURIA C S C C 

01/03/2008 ASC AGOUADO COSMA FOOT 

01/03/2008 OLYMPIQUE DE CAYENNE ASC LE GELDAR DE KOUROU 

01/03/2008 SC KOUROUCIEN AS OYAPOCK 

01/03/2008 US SINNAMARY US MATOURY 

01/03/2008 AJ BALATA ABRIBA ASC REMIRE 

Promotion d’honneur 

DATE ÉQUIPE ÉQUIPE 
28/02/2008 ASL LE SPORT GUYANAIS AJ AMES-CLAIRES 

01/03/2008 ASC JOB EF IRACOUBO 

01/03/2008 ASC ROURA USL MONTJOLY 

01/03/2008 FC LA RENAISSANCE ASU GRAND SANTI 

02/03/2008 AS RED STAR AFC MONTSINERY 

02/03/2008 ASC BLACK STARS ASJ MANA 

02/03/2008 AJS MARONI AJ SAINT-GEORGES 

SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

Avertissements 

La Commission Régionale 

Vu les feuilles de match qui ont été présentées 

Vu les rapports des arbitres et délégués 

A entériné à l’unanimité les sanctions suivantes : 
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� Premier avertissement 

 Division d’honneur 

DATE NOM & PRENOM CLUB 
23/02/2008 BAPTISTE Olivier AJ BALATA ABRIBA 

01/03/2008 VANGEENEN Guillaume SC KOUROU 

 Promotion d’honneur 

DATE NOM & PRENOM CLUB 
01/03/08 SABAYO Christian ASU GRAND SANTI 

01/03/08 BARBOSA Everaldo FC RENAISSANCE 

� Deuxième avertissement 

 Division d’Honneur 

DATE NOM & PRENOM CLUB 
01/03/08 ZULEMARO Marving SC KOUROU 
01/03/08 ARAUJO MAIA Romulo SC KOUROU 

01/03/08 COSTA DA SILVA Jatniel AS OYAPOCK 

EXCLUSION 

� AFFAIRE MAURICE MICKAEL 

Vu le match du 01 /03/08 

Vu la feuille de match sur laquelle l’arbitre a mentionné l’exclusion du joueur MAURICE 
MICKAEL licence n°2830290057de FC RENAISSANCE pour geste excessifs ou déplacés. 

Après audition de l’arbitre 

Après audition du joueur 

Vu l’article 1.5.A des règlements et statuts de la FFF 

La commission a décidé à l’unanimité de sanctionner ce joueur d’ (1) un match de 
suspension ferme automatique. 

� AFFAIRE YAGO SAMAH 

Vu le match du 23/02/08 

Vu la feuille de match sur laquelle l’arbitre a mentionné l’exclusion du joueur YAGO 
SAMAH licence n° 2899210396 de L’ ASC ROURA pour acte de brutalité envers un 
adversaire. 
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Vu le rapport de l’arbitre 

Vu l’article 1.13.II.A des règlements et statuts de la FFF 

La commission a décidé à l’unanimité de sanctionner ce joueur de (4) quatre matchs de 
suspension ferme dont le match automatique 

� AFFAIRE LINGUET STEEVING 

Vu le match du 23 /02/08 

Vu la feuille de match sur laquelle l’arbitre a mentionné l’exclusion du joueur LINGUET 
STEEVING licence n° 2879210274 de L’ AS RED STAR pour gestes excessifs. 

Vu le rapport de l’arbitre 

Apres audition du joueur 

Vu l’article 1.5.A des règlements et statuts de la FFF 

La commission a décidé à l’unanimité de sanctionner ce joueur d’ (1) un match de 
suspension ferme automatique. 

CES SANCTIONS PRENNENT EFFET À PARTIR 10/03/2008 

CONVOCATIONS 

Vu le match du 23/02/2008 ayant opposé le SPORTING CLUB KOUROUCIEN à L’ US 
MACOURIA où des incidents graves se sont déroulés, 

La commission régionale de discipline convoque les personnes suivantes le mercredi 26 
mars 2008 à 19 h00 au siège de la ligue de foot ball. 

� N° 6 BOESIAN YVAN licence N° 2889210911 DU SC KOUROUCIEN 

� N° 7 ACHIEN HUGO licence N°2809211943 DU SC KOUROUCIEN 

� N° 12   PANTOJA BELLINHO licence N° 283018937 DU SC KOUROUCIEN 

� N° 5 MIRACA JOHAN licence N° 2899211117 DU SC KOUROUCIEN 

� N° 4 TOUSSAINT FRANCIS licence N° 2869211049 DU SC KOUROUCIEN 

� M. VALERE ARSENE   ENTRAÎNEUR   LICENCE N° 69211567 

� M. CHOCHO JEAN-RENE ENTRAÎNEUR  LICENCE N° 5000155 

Ces personnes doivent se présenter muni de leur licence. 

Fin de séance, 20 h 30. 

LE Président 

DE NEEF JEAN MARIE 
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RENCONTRES DU WEEKEND 

 

9ème journée du championnat de Football d’Entreprise 

DATES HEURES TERRAINS RENCONTRES 

08/03/08 16H00 MONT LUCAS AS RENAULT  AS HOPITAL 

08/03/08 16H00 MARINGOUINS AS PORTS ET DOCKS  COS MAIRIE DE K. 

08/03/08 16H00 GRANT AS CORA  AS DUCAT 

08/03/08 16H00 KOUROU C AS ENDEL  ASC DOUANES 

Exempt : US POLICE 

¼ de finale de la Coupe de Guyane 

� Catégorie Seniors 

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE 

06.03.08 20H00 BADUEL US MATOURY/CSCC (accord des deux clubs) 

08.03.08 15h30 MATOURY AJ BALATA  ABRIBA /ASC JOB* 

08.03.08 15H30 MACOURIA ASC REMIRE /OLYMPIQUE DE CAYENNE* 

08.03.08 15H30 ST GEORGES AS OYAPOCK/ASC LE GELDAR DE KOUROU*  

� Catégorie 18 ans  

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE 

09.03.08 15H30 MACOURIA US MACOURIA / OLYMPIQUE DE CAYENNE  

09.03.08 15h30 MATOURY US MATOURY /CSCC 

09 03.08 15H30 ST ROSE DE LIMA ASC BLACK STARS  

09.03.08 15H30 ST LAURENT  COSMA FOOT /AJ BALATA ABRIBA 
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� Catégorie 15 ans  

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE 

09.03.08 08H00 MACOURIA US MACOURIA / ASL LE SPORT GUYANAIS  

09.03.08 9h00 ST GEORGES AS OYAPOCK  /US SINNAMARY 

09 03.08 08H30 KOUROU B ASC LE GELDAR DE KOUROU / CSCC  

09.03.08 08H30 MATOURY  US MATOURY /SC KOUROUCIEN 

� Catégorie 13 ANS  

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE 

05.03.08 16H00 GRANT ASL LE SPORT GUYANAIS / ASC REMIRE    

09.03.08 08h30 SAINT LAURENT  AJS MARONI  /USL MONTJOLY 

09 03.08 08H00 SINNAMARY  AS ST ELIE/AJ SAINT GEORGES 
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INFORMATIONS ET NOTES AUX CLUBS 
 

 

 

NOTE AUX PRESIDENTES ET PRESIDENTS DE CLUBS 

Revendications de l’UNAF 

La ligue de football de la Guyane tient à faire savoir qu'à ce jour aucune 
correspondance n'est parvenue à son siège concernant les revendications de l'UNAF 
dont elle ne comprend pas les motivations. 

La ligue ne peut se contenter de rumeurs et de déclarations intempestives sur les 
médias pour provoquer une quelconque négociation. 

Elle précise que les matches sont maintenus aux dates et heures conformément aux 
prévisions de la commission compétente. 

 Le Président, 

 Jean-Claude LABRADOR 

 

Absence des arbitres 

 A Mesdames et Messieurs les Présidents de clubs et dirigeants 

Mesdames, Messieurs, 

Suite aux regrettables évènements survenus dans le football guyanais, et compte tenu 
de l’incertitude qui plane quant à la présence des arbitres à l’occasion des différents 
championnats des 1er et 2 mars 2008, la LIGUE de football demande aux Présidents de 
club d’être vigilants et de prendre toutes les dispositions pour l’application des 
règlements sportifs relatifs à l’absence des officiels régulièrement désignés. 

Le Président 

Jean-Claude LABRADOR 
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Plateau benjamins 

 

Nous vous informons que le plateau du championnat benjamins prévu le 9 mars 2008 

au stade du Vieux Chemin se jouera à la même date sur le terrain des Ames-Claires. 

L’heure des différentes rencontres reste inchangée 

 La Secrétaire Générale 

 Katia BECHET 

 

8ème DE FINALE Coupe de Guyane JEUNE 

 
La 8ème de finale en Coupe de Guyane initialement prévu le 30.01.08 en -13 ans pour le 
match US MATOURY – ASC LE GELDAR DE KOUROU n’ayant pas eu lieu pour problème de 
transporteur indisponible est reprogrammé comme suit : 
 
 

DATE HEURE TERRAIN EQUIPE EQUIPE 

Mercredi 12.03.08 16 H 00 Matoury US MATOURY ASC LE GELDAR DE K. 

  
 
 La Secrétaire Générale, 
 
 Katia BECHET 
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Plateau Poussins 

Dimanche 16 Mars 2008 Poule 2 au Stade Scolaire 

POULE A - Plateau 1- HEURES POULE B - Plateau 2 - 

Sport Guyanais / Ames Claires  
 Sc Kouroucien 1 / Rémire 2 
 Sport Guyanais / Rémire 2 
Sc Kouroucien 1/ Ames Claires 
Rémire 2 /  Ames claires 
Sc Kouroucien1/Sport Guyanais 

8 H 00 – 8 H 15 
8 H 20 – 8 H 35 
8 H 40 – 8 H 55 
9 H 00 – 9 H 15 
9 H 20 – 9 H 35 
09 H 40 – 09 H 55 

Olympique / Aj Saint Georges 
US Montjoly / CSCC 1 
Olympique / CSCC 1 
AJ Saint Georges / US Montjoly 
AJ Saint Georges / CSCC 1 
Olympique / US Montjoly 

 

 CLUBS HEURES  CLUBS 

4èmeS  10 H 30 – 10 H 45 3èmes  

2èmes  10 H 50 – 11 H 05 1er  

1°) Les matches se dérouleront sous forme de championnat de 2 x 7 et selon les règles du foot à 
sept. 

2°) A l’issue du temps réglementaire, il sera procédé à une séance de tirs aux but (3 tirs). 

3°) Classement : Victoire = 4 points ; défaite = 1 point ; victoire à l’issue des tirs au but = 3 points 
et défaite à l’issue des tirs au but = 2 points. 

4°) A l’issue de la phase de poule, les deux quatrièmes se rencontrent, les deux troisièmes, les deux 
deuxièmes et les deux premiers. 

Dimanche 16 Mars 2008 - Poule 1 à Matoury 

POULE A - Plateau 1- HEURES POULE B - Plateau 2 - 

Matoury / Black Star 
SC Kouroucien 2 / Rémire 1 
Rémire 1/ Matoury 
Sc Kouroucien 2/ Black Star 
Matoury / Sc Kouroucien2 
Black Star / Rémire 2 
AJ Balata  / Macouria (poule B) 
CSCC 2 / Le Geldar(poule B)  

8 H 00 – 8 H 15 
8 H 20 – 8 H 35 
8 H 40 – 8 H 55 
9 H 00 – 9 H 15 
9 H 20 – 9 H 35 
09 H 40 – 09 H 55 
10 H 00 – 10 H 15 
10 H 20 – 10 H 35 

 AJ Balata / CSCC 2  
Geldar / Macouria 
Cosma / AJ Balata 
CSCC 2 / Macouria 
Le Geldar / Aj Balata 
CSCC 2/ Cosma 
Cosma  /  Le Geldar  
Cosma / Macouria 

 

 POULE : CLUBS HEURES  POULE : CLUBS 

4èmes  10 H 50 – 11 H 05 3èmes  

2èmes  11 H 10 – 11 H 25 1er  

1°) Les matches se dérouleront sous forme de championnat de 2 x 7 et selon les règles du foot à 
sept. 

 2°) A l’issue du temps réglementaire, il sera procédé à une séance de tirs aux but (3 tirs). 

3°) Classement : Victoire = 4 points ; défaite = 1 point ; victoire à l’issue des tirs au but = 3 points 
et défaite à l’issue des tirs au but = 2 points. 

4°) A l’issue de la phase de poule, les deux quatrièmes se rencontrent, les deux troisièmes, les 
deux deuxièmes et les deux premiers. 
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LIENS UTILES 
 
 

SITE OFFICIEL DE LA F.F.F :  
http://www.fff.fr  

SITE OFFICIEL DE LA LIGUE DE GUYANE :  
http://guyane-foot.fff.fr 

SITE GUYAFOOT : le foot en Guyane 
http://perso.orange.fr/guyafoot 

SITE FOOTEO : créez gratuitement le site officiel de votre club 
http://www.footeo.com  

SITE OFFICIEL DE L’OLYMPIQUE DE CAYENNE :  
http://olympiquedecayenne.footeo.com  

SITE OFFICIEL DE L’ASL LE SPORT GUYANAIS :  
http://aslsportguyanais.footeo.com  

SITE OFFICIEL DE L’ASC LE GELDAR DE KOUROU : 
http://geldar.footeo.com  

SITE OFFICIEL DE L’ASC ROURA 
http://ascroura.footeo.com  

SITE OFFICIEL DE L’USL MONTJOLY 
http://uslmontjoly.footeo.com/  

SITE OFFICIEL DE L’US SINNAMARY 
http://ussinnamary.footeo.com/  

SITE OFFICIEL DE ASC REMIRE 
http://ascremire.footeo.com  

SITE OFFICIEL DE L’AS SAINT ELIE 
http://asstelie-footeo.footeo.com   

SITE OFFICIEL DE L’US MACOURIA 
http://usmacouria.footeo.com  
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COORDONNEES DE LA FEDERATION ET DES LIGUES 
 

 FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL 

87, Boulevard de Grenelle 

75738 PARIS CEDEX 

℡ : 01 44 31 73 00 
� : 01 44 31 73 73 
� : webmaster@fff.fr 

 LIGUE DE FOOTBALL DE LA GUYANE 

Fondée le 20 octobre 1962 
Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’union Caraïbéenne de Football 
Membre associé à la CON.CA.CAF 

Stade de Baduel B.P 765 

97322 CAYENNE CEDEX 

� : football.guyane@wanadoo.fr  
� : 0594 30 91 98 

℡ : 05 94 28 91 55 

 LIGUE DE FOOTBALL DE LA MARTINIQUE 

BP 307  

2, rue Saint-John Perse  

Morne Tartenson  

97203 FORT-DE-FRANCE Cedex 

� : liguefoot-972@wanadoo.fr  
� : 05.96.63.14.99 

℡ : 05.96.72.89.89 

http://liguefoot-martinique.fff.fr  
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